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ONU FEMMES

 Commission de la condition de la femme (CSW)

Février 1947- 15 représentantes de différents pays

 De 47-62 : objectif: prise de conscience mondiale des 
problématiques touchant les femmes

 Nouveau langage plus inclusif par participation à la 
rédaction de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme

 Évaluation mondiale de la condition des femmes au 
plan juridique et politique pays par pays
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ONU FEMMES

 1951 Convention concernant l’égalité de la rémunération 
entre la main-d’œuvre masculine et la main d’œuvre 
féminine pour un travail de valeur égale

 1953 Convention sur les droits politiques de la femme

 1957 Convention sur la nationalité de la femme mariée

 1962 Convention sur le consentement au mariage, l’âge 
minimum du mariage et l’enregistrement des mariages

 1967 Déclaration sur l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes 

3F.M.H.F



ONU FEMMES

 1969 Femmes canadiennes deviennent sujet de droit

 1979 Convention sur l’élimination de toutes les formes  de 
discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) 

juridiquement contraignante

 1999 Protocole facultatif à la Convention- droit de plainte

 1972 – 25e anniversaire recommande que 1975 soit l’Année 
internationale de la femme

 1975 1ere Conférence mondiale sur les femmes Mexico
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ONU FEMMES

 1987 3e Conférence mondiale des femmes Nairobi

 Questions relatives aux femmes deviennent transversales aux 
problématiques dominantes (eco-pol-sociaux)

 Dans cette période, la CSW a contribué à placer pour la 1ere fois 
la violence faite aux femmes au centre des débats internationaux

 Décembre 1993 Adoption de la Déclaration sur l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes 

 Désignation d’un rapporteur spécial de NU – mandat d’enquête 
sur tous les aspects de la violence envers les femmes
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ONU FEMMES

 1995 Suite à la conférence mondiale sur les femmes  

 Déclaration et le Programme d’action de Beijing

 Bureau de la Conseillère spéciale par la parité des sexes et la 
promotion de la femme (OSAGI)

 Création des outils d’intervention et d’évaluation ADS

 2011 Officiellement ONU FEMMES avec la fusion des 4 
entités du système travaillant sur les droits des femmes
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DÉFINITION FÉMINISTE DE LA VFF ONU 1993

 … la violence à l’égard des femmes va à l’encontre de 
l’instauration de l’égalité , du développement et de la paix …

 … la VFF constitue une violation des droits de la personne 
humaine et des libertés fondamentales …

 … la violence à l'égard des femmes traduit des rapports de
force historiquement inégaux entre hommes et femmes,
lesquels ont abouti à la domination et à la discrimination
exercées par les premiers et freiné la promotion des secondes
(Déclaration sur l’élimination de la violence contre les femmes,
Assemblée générale de l’ONU, 1993)

• La VC s’inscrit dans le continuum des VFF

• Définition analytique
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Politique du Québec (1995)

• Définition sur laquelle s’appuie celle du gouvernement du
Québec dans sa politique Dépister, prévenir, contrer la
violence conjugale, 1995.

• Mention claire que la VC est l’exercice du contrôle d’une
personne sur une autre (majoritairement des hommes sur
les femmes) définition descriptive

• Glissement des rapports de sexe (plan social) vers la
responsabilité individuelle (plan individuel)
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Politique en matière d’intervention du Québec (1995)

 9 principes directeurs 

 4 grands axes d’intervention 

 La prévention 

 Le dépistage

 L’adaptation aux réalités particulières 

 L’intervention en matière de violence conjugale
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Politique du Québec 1995

Conditions essentielles à la réussite des actions

 La coordination

 La concertation

 La formation

 La recherche

 L’évaluation
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Nouveau plan d’action gouvernemental en violence conjugale

4e plan d’action gouvernemental en matière de violence conjugale 

Contre la violence conjugale Agissons (2018-2023)

Axe 1

Prévention, sensibilisation et information

Axe 2

Dépistage et intervention psychosociale

Axe 3

Intervention policière, judiciaire et correctionnelle

Axe 4

Partage de l’expertise et développement des connaissances
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Stratégie nationale pour contrer la violence fondée sur le sexe 2017

 Il est temps: La stratégie du Canada pour prévenir et contrer la violence 
fondée sur le sexe (2017)

 Stratégie de juridiction fédérale /pas un plan d’action national pour contrer 
les violences envers les femmes

 Pas de leadership en termes de coordination des initiatives provinciales et 
fédérales

 Vise la prévention/le soutien aux victimes et leur famille ainsi que la 
réactivité du système de juridique et judiciaire aux besoins.

 Vise des populations dites vulnérables Autochtones, allosexuelles, des 
régions nordiques, rurales et éloignées, personnes handicapées, 
immigrantes, âgées, les enfants et les jeunes, les femmes et les filles. 

 Vise l’implication des hommes et des garçons à la sensibilisation
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Au plan international 

Aux États-Unis

Loi fédérale

Violence Against Women Acts (VAWA) 1994, 2000, 2005

En Nouvelle-Zélande

Domestic Violence Act 1995 révision 2017

En France

Le sexisme tue aussi

5e plan de mobilisation et de lutte contre toutes les violences faites aux 
femmes 2017-2019
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En Conclusion

 Beaucoup de travail reste à faire ici et ailleurs dans le monde 

 Élimination des violences faites aux femmes passe par l’actualisation de 
l’égalité non seulement de droit mais de fait entre les sexes

 Également par l’élimination des obstacles structurels qui empêchent les 
femmes d’accéder pleinement à leurs droits

 Merci!

 www.fede.qc.ca
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http://www.fede.qc.ca/

